
,riode de cinq ans mentionnée à l'Article 20 , réunir une
érence à laquelle prendront part les Gouvernements
ractants des pays qui possèdent des navires à citernes
de discuter les questions concernant le franc-bord de
avires.
s Gouvernements contractants ne soulèveront aucune
,tion aux modifications des prescriptions de la présente
'ention en ce qui concerne les lignes de charge qui
ent être arrêtées dans une telle. Conférence sous la
ve toutefois que les décisions prises soient commui-
s aux Gouvernements signataires de la présente Con-

on et qu'aucune objection ne soit reçue par le Gou-
ment du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et e

nde du Nord dans un délai de six mois après envoi de
[fmunication susvisée.

témoignage de quoi les Plénipotentiaires soussignés
édigé ce Protocole final, lequel aura la même force et

le validité que si ces dispositions avaient été nserées
le texte de la Convention. 1930
t à Londres ce cinquième jour du mois de juillet d90
seul exemplaire, qui sera déposé dans les archives u

ernement du Royaume-Uni de la Grande-Bretag e
"de du Nord, qui en transmettra des copies cer ecs

rmes à tous les Gouvernements signataires.
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